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l rey des terves par li concédées 4 différents haw
bitamts qui n’ont point tenu few et lieu, ¢ 872
1727, 7¢. Fuin, ) Ordonnance qui enjoint & la dame Religieuse dépo=
- sttatre du bien des pauvres de I’ Hitel Dieu, d'en  °
rendre compie, 278
1737, a1e. Aodts Ordonnance pour Monsieur Resche, Curé de Sé.
Antoine, contre les habitants de sa Paroisse, au
* sujet des dixmes, 279
1787, 16¢, Novembres Ordonnance qui condamne les kabitants de Belle.

chasse @ payer leurs cens et rentes seigneuriales,
conforméement & leurs conirats, nonobstant la réa
duction du.quart mentiodné en larticle ge.de la ~
déclaration du Roi, du ge Fullet, 1717, 280

1728, 10¢. Fusllet Ordonnance qui tient les habitants du Sieur La Pé.
rade & moudre au moulin banaly, smvant leurs
, contrats de concessiomy, 290

1730, 18¢, Février, Ordonnance en faveur du Sieur Charét contre plia
steurs de ses Lenanciers de la cote de Lauzon, quj
ne tiennent ni feu ni hew, : 294
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1730, 3o¢. Mars. Ordonnance poriant réunon de plusieurs terres au
domaine de Lauzon, faute par les habitants d'aw
' voir tenu feu et lieu, 295

1730, 87¢e Fuinte ) Ordonnance qui permet apy Seignenrs dol' Isle Féu-
sus de se _faire payer leurs rentes en argent ou
clzapons, susvant les contrats de concession, 297

1730, 17¢. Fuillet, Ordonnance qu: enjognt aux habitants de Longueusl
- de prodwire au Sexgneur dw lieu leurs.titres, €3¢, ag&

1730, 18¢. Fuullet, Ordonnance qui ordonne d tous les habitants de payer
les'dixmes aux Curés des -paroisses de I'Isle de
Montréal,

. 399

1730, 20¢e Fuillets Ordonnance qui permet au Sicur de la Corne de faire
vendre une terre siuée dans sa Sergneurie, pourr - .
payer les cens et rentes et arrérages dus, 300



